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ANNEXE I – Jurisprudence récente du Conseil d’Etat en matière d’application de la Convention

I
L’intérêt supérieur de l’enfant – article 3-1 et 3-3 de la Convention

Dans leur très grande majorité, les recours à l’occasion desquels est invoquée devant le Conseil d’Etat la Convention mettent en jeu la prise en compte par l’administration de l’intérêt supérieur de l’enfant dans l’adoption de décisions individuelles concernant la délivrance de passeports et de laissez-passer, le regroupement familial, les mesures d’éloignement des étrangers et les refus de visa. 

Les principales décisions rendues dans ces matières par le Conseil d’Etat depuis le précédent rapport de la juridiction administrative sont présentées et résumées dans le tableau de jurisprudence joint en annexe. 

Leur point commun réside dans l’importance accordée, conformément aux stipulations de l’article 3-1 de la Convention, à la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, auquel le juge s’assure que l’administration a porté une attention primordiale.

En particulier, les décisions Sekpon du 9 décembre 2009 (n° 305031), et Mme Fournel du 22 octobre 2010 (n° 321645), dans lesquelles étaient en cause des refus de visa opposés à des enfants, constituent des exemples représentatifs de cette jurisprudence. Dans ces affaires, le Conseil d’Etat s’assure, en effet, de ce que l’intérêt de l’enfant a fait l’objet d’une appréciation concrète, tenant compte de la situation particulière de l’enfant et de ses conditions d’accueil en France. Il est également possible de citer, à titre d’autre illustration, l’ordonnance du juge des référés du Conseil d’Etat du 4 mai 2011, Ministre d’État, ministre des affaires étrangères et européennes c/ M. Morin (n° 348778, 348779), dans laquelle était en cause le refus de délivrance de documents de voyage pour deux enfants. Le juge des référés considère que la circonstance que la conception de ces enfants aurait pour origine un contrat de gestation pour autrui, entaché de nullité au regard de l’ordre public français, serait, à la supposer établie, sans incidence sur l’obligation d’accorder une attention primordiale à l’intérêt supérieur des enfants dans toutes les décisions les concernant.  

La notion d’intérêt supérieur de l’enfant a également été invoquée dans le cadre de litiges relatifs à des changements de nom.

Ainsi, dans sa décision du 4 décembre 2009 (M. Parent, n° 309004), relative à la demande de changement de nom d’une fillette formulée par sa mère, le Conseil d’Etat a articulé les exigences découlant de l’article 3 de la Convention avec les dispositions de droit interne relatives au changement de nom. Si la possibilité de changer de patronyme demeure en principe exceptionnelle et si la notion d’intérêt légitime, qui s’apprécie très strictement, recouvre un nombre d’hypothèses très restreint, le Conseil d’Etat a estimé qu’en l’espèce, eu égard à la gravité des agissements pour lesquels le père de l’enfant avait été condamné et aux conséquences qui en résultaient pour l’enfant, le père n’était fondé à soutenir ni que sa fille n’aurait pas d’intérêt légitime à changer de nom, ni que l’article 3 1 de la CIDE aurait été méconnu.

Les stipulations de l’article 3-1 de la Convention peuvent également être invoquées à l’appui de recours dirigés contre des actes réglementaires. 

A titre d’illustration, dans l’affaire du 25 janvier 2012 Association nationale des psychologues de la petite enfance et autres (n° 342210 et 342296), le Conseil d’Etat était saisi par des organisations intervenant dans le secteur de la petite enfance de recours pour excès de pouvoir contre le décret n° 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans. Les moyens soulevés critiquaient notamment les capacités d'accueil en surnombre, la réduction des exigences de qualification des personnels intervenant ou encadrant ces lieux d'accueil, ou encore l'expérimentation des jardins d'éveil avec un taux d'encadrement d'une personne pour douze enfants, au regard des stipulations des paragraphes 1 et 3 de l'article 3 de la Convention. 

Le Conseil d’Etat a écarté ces moyens, après s’être assuré que l’intérêt des enfants avait pleinement été pris en compte. 

S’agissant tout d’abord des dispositions de l’article 9 du décret, qui augmentent les possibilités d'accueil en surnombre des enfants en les portant, pour les établissements les plus importants, à 20 % de la capacité d'accueil autorisée, sans que le taux hebdomadaire moyen d'occupation puisse excéder 100 % de la capacité d'accueil autorisée, le Conseil d’Etat juge qu’elles encadrent suffisamment les conditions d'accueil des enfants et ne méconnaissent pas les stipulations de l’article 3-1 de la Convention. En ce qui concerne l’article 15, relatif aux conditions dans lesquelles le dirigeant de la structure d'accueil peut être suppléé dans ses fonctions, le Conseil d’Etat relève que le décret prévoit les conditions de remplacement du responsable de l'établissement afin d'assurer le bon fonctionnement du service et la continuité des fonctions, fixe les conditions de ce remplacement avec une précision suffisante (notamment en termes de qualifications et d’expérience) et n’est pas entaché d'erreur manifeste d'appréciation au regard des objectifs de sécurité et d'accompagnement des enfants, et en déduit que l'article 3-1 de la Convention n’est pas méconnu. Il juge également que ne sont pas contraires aux stipulations de cet article les dispositions de l’article 19 du décret, abaissant de 50 à 40 % la proportion minimale, au sein des personnels chargés de l'encadrement des enfants, des personnes ayant les qualifications les plus élevées, et écarte ainsi l’argument suivant lequel les règles de fonctionnement résultant du décret attaqué auraient été assouplies au point de mettre en jeu, sinon la sécurité des enfants, du moins la garantie leur bien-être et de leur développement. Par ailleurs, le Conseil d’Etat écarte le moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 25 du décret, en prévoyant un taux d'encadrement d'un professionnel pour douze enfants dans les jardins d'éveil, méconnaîtraient les stipulations de la Convention.

Enfin, les stipulations de l’article 3-1 de la Convention sont parfois invoquées à l’occasion de contentieux dans lesquels leur mobilisation peut paraître plus inattendue.

Ainsi, dans sa décision du 24 août 2011, Zaman (n° 320321), le Conseil d’Etat a été conduit à examiner si les dispositions de l’article 196 du code général des impôts qui fixent, pour la détermination du quotient familial, les conditions dans lesquelles les enfants sont regardés comme étant à la charge du contribuable, méconnaissent les stipulations de l’article 3-1. Le Conseil d’Etat a jugé que ces dispositions n’étaient pas contraires à la Convention.

II
La liberté d’expression – article 13 de la Convention

La liberté d’expression des mineurs, mentionnée à l’article 13 de la Convention, fait également l’objet d’une attention particulière de la part du Conseil d’Etat, ainsi qu’en témoigne la décision du 16 mars 2011, Société de Télévision 1 (n° 334289).

Dans cette affaire, était en cause la diffusion sur la chaîne TF 1 d’un reportage intitulé « Enfants à la dérive, les fugueurs du TGV », au cours duquel était interrogé un mineur faisant l’objet d’une mesure de placement judiciaire, dont l’identité avait été dissimulée. Cette diffusion étant intervenue malgré le refus écrit de la mère du mineur, le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) a, après avoir relevé qu’avait été recueilli au cours du reportage le témoignage d’un mineur placé dans une situation difficile dans sa vie privée sans l’autorisation expresse des personnes exerçant l’autorité parentale, adressé une mise en demeure à la société TF 1. Cette société a demandé au Conseil d’Etat l’annulation de la décision de mise en demeure et du rejet de son recours gracieux contre cette décision. 

Le Conseil d’Etat a rejeté la requête par une décision prise au visa, notamment, de l’article 13 de la Convention, manifestant ainsi la prise en compte des exigences résultant de ces stipulations. Après avoir rappelé que l’exercice de la liberté d’expression peut être soumis à des restrictions prévues par la loi et justifiées, notamment, par la nécessité d’assurer la protection des droits d'autrui, le Conseil d’Etat a estimé que l’interdiction de diffuser, sans l’autorisation des titulaires de l’autorité parentale, une émission à laquelle participe un mineur en situation difficile dans sa vie privée, même dans les cas où l’identité du mineur serait dissimulée, ne constituait pas, au regard de la nécessité de la protection de l'enfance et de l'adolescence, une atteinte disproportionnée à la liberté d’expression, en l’absence d’un motif d’intérêt général de nature à justifier que l’autorisation des titulaires de l’autorité parentale ne soit pas recueillie. 

III
La vie privée et familiale – article 16 de la Convention

Deux décisions méritent plus particulièrement d’être mentionnées en ce qui concerne la protection de l’enfant contre des immixtions dans la vie privée et familiale, prévue par l’article 16 de la Convention. 

La première est la décision M. F… et Mme C du 19 juillet 2010 (n° 317182 et 323441), concernant les traitements de données « Base élèves 1er degré » utilisés par les services du ministère de l’éducation nationale pour le suivi administratif et pédagogique des élèves des écoles maternelles et primaires. 

Dans le but de faciliter la gestion des dossiers administratifs des élèves du premier degré et leur suivi pédagogique, ce ministère avait en effet créé, à partir de 2004, une base de données baptisée « Base élèves 1er degré », dont une deuxième version avait été mise en œuvre par un arrêté du 20 octobre 2008. A la suite de la décision du ministre de supprimer certaines catégories de données sensibles (notamment relatives à la nationalité), ce fichier, accessible  aux seuls directeurs d’école et, pour partie, dans la limite de leurs attributions, aux agents des services communaux gérant les inscriptions scolaires, ne contenait plus que les renseignements administratifs ordinaires nécessaires à ces inscriptions (nom de l’élève, adresse, personne à prévenir en cas d’urgence, données relatives à la scolarité, activités périscolaires…).

Deux particuliers ont demandé au Conseil d’État l’annulation des décisions du ministre procédant à la création de cette base, en critiquant leur légalité au regard principalement de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, mais aussi du droit au respect de la vie privée garanti, notamment, par l’article 16 de la Convention. Le Conseil d’État a partiellement annulé les décisions attaquées pour méconnaissance de la loi du 6 janvier 1978, mais a écarté les moyens tirés d’une atteinte illégale à la vie privée des élèves protégée par la Convention, en constatant que « compte tenu de la finalité du traitement automatisé de données nominatives institué et des restrictions et précautions dont est assorti ... leur traitement, la collecte et le traitement de ces informations ne portent pas au droit des individus au respect de leur vie privée et familiale une atteinte disproportionnée aux buts d’organisation et de gestion du système éducatif pour ce qui concerne le 1er degré en vue desquels a été prise la décision litigieuse ». En statuant ainsi, le Conseil d’Etat s’est assuré de ce que les mesures critiquées n’étaient pas incompatibles avec les stipulations de l’article 16 de la Convention.

La deuxième décision qu’il convient de mentionner est celle du 26 octobre 2011, Association pour la promotion de l’image et autres (n° 317827 et autres), en matière de passeports biométriques.

La France avait d’abord prévu, par un décret du 30 décembre 2005, l’inclusion dans les passeports d’un « composant électronique » contenant l’ensemble des mentions devant figurer sur le passeport ainsi que l’image numérisée du visage du demandeur. Ce décret avait en outre autorisé la création d’un fichier informatique national pour mettre en œuvre les procédures d’établissement, de délivrance, de renouvellement, de remplacement et de retrait des passeports, ainsi que pour prévenir, détecter et réprimer leur falsification et leur contrefaçon. Par la suite, un décret du 30 avril 2008 a prévu l’inclusion, dans le composant électronique du passeport, de l’image numérisée des empreintes digitales de deux doigts. Ce décret prévoyait également, d’une part, qu’il serait procédé au recueil de l’image numérisée du visage ainsi que des empreintes digitales de huit doigts du demandeur et non seulement des deux figurant dans le passeport et, d’autre part, que l’ensemble de ces données biométriques serait enregistré dans le fichier national, dénommé « TES ». 

Le Conseil d’État, saisi de recours dirigés contre le décret du 30 avril 2008 et la circulaire précisant ses conditions d’application, a été conduit à examiner le moyen tiré de ce que les mesures de collecte et de traitement des données personnelles décrites ci-dessus constituaient une atteinte disproportionnée à la vie privée, protégée par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, l’article 16 de la CIDE et la loi du 6 janvier 1978  relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Le Conseil d’État a d’abord rappelé qu’il résulte de l’ensemble de ces textes que l’ingérence dans l’exercice du droit de toute personne au respect de sa vie privée que constituent la collecte, la conservation et le traitement, par une autorité publique, d’informations personnelles nominatives ne peut être légalement autorisée que si elle répond à des finalités légitimes et si le choix, la collecte et le traitement des données sont effectués de manière adéquate et proportionnée au regard de ces objectifs.

En l’espèce, le Conseil d’État, après avoir relevé que le fichier TES ne servait qu’à confirmer que la personne présentant une demande de renouvellement d’un passeport est bien celle à laquelle le passeport a été initialement délivré et à s’assurer de l’absence de falsification des données contenues dans le composant électronique du passeport, a jugé que la collecte et la conservation d’un plus grand nombre d’empreintes digitales que celles figurant dans le composant électronique n’étaient ni adéquates, ni pertinentes au regard de l’objectif poursuivi et apparaissaient excessives au regard des finalités du traitement informatisé. Il a donc annulé l’article 5 du décret en tant qu’il prévoit la conservation des empreintes digitales qui ne figurent pas dans le composant électronique du passeport.

En revanche, le Conseil d’État a estimé que, compte tenu de ses effets (facilitation des démarches pour les usagers, renforcement de l’efficacité de la lutte contre la fraude documentaire, meilleure protection des données recueillies), ainsi que des restrictions et précautions prévues par le décret (utilisation des données strictement limitée et précisément encadrée, durée de conservation bornée dans le temps), le système centralisé TES était en adéquation avec les finalités légitimes du traitement institué et ne portait pas au droit des individus au respect de leur vie privée garanti notamment, en ce qui concerne les enfants, par l’article 16 de la Convention, une atteinte disproportionnée.

ANNEXE II - Les mineurs victimes de violences physiques ou sexuelles – années 2008 à 2011 (source état 4001)

	Tous services - France Métropolitaine
Faits constatés
	Années

	
	2008 
	2009 
	2010 
	2011 
	Variation
2008 - 2011

	Viols sur des mineur(e)s
	5 643
	5 261
	5 388
	5 423
	-

	Variation
	-
	-6,77%
	2,41%
	0,65%
	-3,90%

	Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des mineur(e)s 
	8 638
	8 265
	8 120
	8 047
	-

	Variation
	-
	-4,32%
	-1,75%
	-0,90%
	-6,84%

	Homicides commis contre enfants de moins de 15 ans
	40 
	64 
	46 
	57 
	-

	Variation
	-
	60,00%
	-28,13%
	23,91%
	42,50%

	
	
	
	
	
	
	

	Tous services - France Métropolitaine
Faits élucidés
	Années

	
	2008 
	2009 
	2010 
	2011 
	Variation
2008 - 2011

	Viols sur des mineur(e)s
	4 576
	4 293
	4 156
	4 393
	-

	Variation
	-
	-6,18%
	-3,19%
	5,70%
	-4,00%

	Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des mineur(e)s 
	7 460
	7 363
	7 046
	6 904
	-

	Variation
	-
	-1,30%
	-4,31%
	-2,02%
	-7,45%

	Homicides commis contre enfants de moins de 15 ans
	33 
	60 
	46 
	62 
	-

	Variation
	-
	81,82%
	-23,33%
	34,78%
	87,88%

	
	
	
	
	
	
	

	Tous services - France Métropolitaine
Mis en cause
	Années

	
	2008 
	2009 
	2010 
	2011 
	Variation
2008 - 2011

	Viols sur des mineur(e)s
	4 070
	3 860
	3 833
	4 099
	-

	Variation
	-
	-5,16%
	-0,70%
	6,94%
	0,71%

	Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des mineur(e)s 
	5 515
	5 486
	5 278
	5 099
	-

	Variation
	-
	-0,53%
	-3,79%
	-3,39%
	-7,54%

	Homicides commis contre enfants de moins de 15 ans
	32 
	60 
	35 
	47 
	-

	Variation
	-
	87,50%
	-41,67%
	34,29%
	46,88%


ANNEXE III – Activité de la justice pénale des mineurs
Les statistiques en matière de justice des mineurs sont issues de deux sources principales :


- Les cadres du parquet fournissent une description détaillée de l'activité des parquets « mineurs ».


- L'activité des juridictions des mineurs, relative aux mineurs délinquants, est retracée depuis 2000 par des tableaux de bord d'activité des tribunaux pour enfants

L'ACTIVITÉ DES PARQUETS MINEURS

(
Le nombre d'affaires reçues par les parquets en 2010 et mettant en cause au moins un mineur est en baisse de 6,1 % par rapport à l’année précédente : il se situe à 193 604 affaires.        – 
Tableau III.1 -

[image: image1.wmf]Tableau III.1 : Affaires reçues par les parquets mettant en cause des mineurs

2001

2002

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009e

2010e

Plaintes et PV reçus

180 127

183 241

189 283

195 469

194 521

201 451

200 608

203 491

206 157

193 604

variation annuelle en %

-2,5

+1,7

+3,3

+3,3

-0,5

+3,6

-0,4

+1,4

+1,3

-6,1

Transmissions à d'autres juridictions

11 213

11 445

13 020

12 002

12 889

13 047

12 969

12 402

13 236

Variation du stock d'affaires en attente 

+7 706

+9 727

+13 101

+14 658

+13 458

+13 812

+8 827

+9 640

+10 391

+20 604

Affaires traitées  

161 208

162 069

163 162

168 809

168 174

174 592

178 812

181 449

182 530

173 000

variation annuelle en %

+6,0

+0,5

+0,7

+3,5

-0,4

+3,8

+2,4

+1,5

+0,6

-5,2

Affaires non poursuivables

21 629

23 474

24 992

25 983

25 323

25 941

28 961

31 116

31 870

29 079

variation annuelle en %

+8,7

+8,5

+6,5

+4,0

-2,5

+2,4

+11,6

+7,4

+2,4

-8,8

Affaires poursuivables 

139 579

138 595

138 170

142 826

142 851

148 651

149 851

150 333

150 660

143 921

variation annuelle en %

+5,6

-0,7

-0,3

+3,4

+0,0

+4,1

+0,8

+0,3

+0,2

-4,5

Source : Exploitation statistique des Cadres du parquet - SDSE - Ministère de la Justice et des libertés

e : données estimées


Les parquets ont traité 173 000 de ces affaires mettant en cause des mineurs soit 5,2 % de moins qu’en 2009. Dans cet ensemble, le nombre des affaires poursuivables baisse  de 4,5 %.
(
Sur les 173 000 affaires de mineurs traitées par les parquets, 29 079 n’étaient pas poursuivables, soit parce que l’infraction était insuffisamment caractérisée, ou que le mineur a été mis hors de cause, soit parce qu’un motif juridique s’opposait à toute poursuite. Ce nombre est en baisse de 8,8 %, alors qu’il avait tendance à augmenter depuis le début de la décennie. - Tableau III.2 - 
[image: image2.wmf]Tableau III.2 : Mineurs délinquants - Orientation des affaires poursuivables

2001

2002

2003

2004

2005r

2006

2007

2008

2009e

2010e

Affaires de mineurs traitées

161 208

162 069

163 162

168 809

168 174

174 592

178 812

181 449

182 530

173 000

variation annuelle en %

+10,0

-3,1

+0,7

+3,5

-0,4

+3,8

+2,4

+1,5

+0,6

-5,2

Affaires non poursuivables

21 629

23 474

24 992

25 983

25 323

25 941

28 961

31 116

31 870

29 079

variation annuelle en %

+8,7

+8,5

+6,5

+4,0

-2,5

+2,4

+11,6

+7,4

+2,4

-8,8

 - Infraction mal caractérisée ou motif 

juridique

16 709

18 989

20 388

21 507

21 126

21 112

23 814

25 612

26 493

24 202

 - Mineur mis hors de cause

4 920

4 485

4 604

4 476

4 197

4 829

5 147

5 504

5 377

4 877

Affaires poursuivables 

139 579

138 595

138 170

142 826

142 851

148 651

149 851

150 333

150 660

143 921

Part des affaires traitées

86,6

85,5

84,7

84,6

84,9

85,1

83,8

82,9

82,5

83,2

Poursuites 

59 476

58 842

57 831

58 148

58 738

60 367

59 936

58 550

57 974

56 707

Part des affaires poursuivables

55,3

54,1

41,9

40,7

41,1

40,6

40,0

38,9

38,5

39,4

Par transmission au juge des enfants

56 974

56 279

54 734

55 025

55 438

57 250

56 664

55 019

54 399

53 285

variation annuelle en %

+4,3

-1,2

-2,7

+0,5

+0,8

+3,3

-1,0

-2,9

-1,1

-2,0

Par transmission au juge d'instruction

2 502

2 563

2 462

2 307

2 332

2 083

1 969

2 045

1 892

1 736

variation annuelle en %

-4,8

+2,4

-3,9

-6,3

+1,1

-10,7

-5,5

+3,9

-7,5

-8,2

Procédures jugement à délai rapproché

635

816

968

1 034

1 303

1 486

1 683

1 686

variation annuelle en %

+28,5

+18,6

+6,8

+26,0

+14,0

+13,3

+0,2

Procédures alternatives réussies

48 113

50 017

53 505

59 113

63 408

69 301

73 883

77 795

80 884

77 140

Part des affaires poursuivables

34,5

36,1

38,7

41,4

44,4

46,6

49,3

51,7

53,7

53,6

dont rappels à la loi

32 947

34 662

37 260

40 979

43 797

48 505

51 144

52 314

54 354

nd

variation annuelle en %

+9,7

+5,2

+7,5

+10,0

+6,9

+10,7

+5,4

+2,3

+3,9

Compositions pénales réussies

251

558

1 048

1 284

Classements sans suite

31 990

29 736

26 834

25 565

20 705

18 983

15 781

13 430

10 754

8 790

variation annuelle en %

+8,4

-7,0

-9,8

-4,7

-19,0

-8,3

-16,9

-14,9

-19,9

-18,3

Part des affaires poursuivables

22,9

21,5

19,4

17,9

14,5

12,8

10,5

8,9

7,1

6,1

Taux de réponse pénale          

77,1

78,5

80,6

82,1

85,5

87,2

89,5

91,1

92,9

93,9

%

d'affaires

de

mineurs

dans

l'ensemble

des affaires poursuivies

9,6%

9,4%

8,8%

8,6%

8,7%

8,5%

8,8%

8,8%

8,6%

8,4%

Source : Exploitation statistique des Cadres du parquet - SDSE - Ministère de la Justice et des libertés

e = données estimées


L'ACTIVITÉ PENALE DES JUGES ET TRIBUNAUX POUR ENFANTS
(
76 164 mineurs délinquants ont été poursuivis devant la juridiction pour enfants en 2010. Par comparaison avec les 56 707 affaires transmises par les parquets, on peut estimer que chaque affaire a concerné en moyenne 1,3 mineur.
Le nombre de mineurs délinquants dont la juridiction pour enfants a été saisie en 2010 est inférieur de 2,0 % à celui de 2009, il baisse continument depuis le point haut de 2006 (85 335).
(
Les procédures rapides continuent à être les plus utilisées par les parquets pour transmettre les dossiers aux juges des enfants. Les convocations par officier de police judiciaire et requêtes pénales avec défèrement ont représenté 71,3 % des saisines en 2010 (70,3 % en 2009,  68,6 % en 2008, 67 % en 2007 et 65,0 % en 2006). 
Les convocations par officier de police judiciaire (sur instruction du parquet le jeune quitte le commissariat avec une convocation devant le juge des enfants) après une hausse marquée en 2006 (+12,2 %) se stabilise autour de 45 000 (+ 0,6 % en 2010). 
Les requêtes pénales avec défèrement (le jeune est conduit devant le juge des enfants à l'issue de la garde à vue) constituent une procédure encore plus rapide. Avec 8 803 mineurs poursuivis selon cette procédure, elles sont en baisse de 6,5 % en 2010. 
Les requêtes pénales ordinaires des parquets, qui laissent au juge des enfants le choix de la date de convocation du jeune, continuent à diminuer : - 7,9 % en 2010. Les renvois devant le juge des enfants après une instruction sont moins nombreux en 2010 qu’en 2009 (- 7,9 %).
Enfin 1 325 jeunes ont été poursuivis par comparution à délai rapproché (+ 4,3 %)  et 1 717 par saisine directe du tribunal pour enfants pour jugement à délai rapproché (+ 25,2 %).

(
Près de la moitié (47,3 %) des mineurs délinquants pour lesquels le juge des enfants est saisi ont 15 ou 16 ans. La baisse des poursuites s’observe sur toutes les tranches d’âges.
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